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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 b) et 2:11

ARGENTINE

L'Argentine a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une notification au titre des
paragraphes 8 b) et 11 de l'article 2.

Conformément au paragraphe 11 de l'article 2, l'OSpT distribue cette notification aux
Membres de l'OMC.
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Mission permanente de la République argentine
auprès des organisations internationales à Genève

Genève, le 26 octobre 2000
Organisation mondiale du commerce (OMC)
Répertoire central des notifications
154 rue de Lausanne
Genève

Conformément au paragraphe 11 de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les vêtements, j'ai
l'honneur de notifier à l'Organe de supervision des textiles le programme de la République argentine
pour la troisième étape de l'intégration prévue au paragraphe 8 de l'article 2 de l'Accord.

Vous trouverez ci-joint la liste des produits visés par la troisième étape.

(signé)
Alberto J. Dumont

Ministre
Représentant permanent adjoint
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Renseignements détaillés concernant les produits inclus par la République argentine
dans la troisième étape de son programme d'intégration

Produits Ligne du SH suivant
l'annexe de l'ATV

Importations
de 1990 (en kg)

Pourcentage du total
(en kg, 1990)

Pourcentage de
produits intégrés

Peignés et filés 5503.20
5505.10
5506.20
5607.21

3 142 784
315 707
468 623

91 197

13,88
1,39
2,07
0,40

75,31
7,57

11,23
2,19

Tissus 6502.00 1 840 0,01 0,01

Articles
confectionnés

6601.10 148 310 0,65 3,55

Vêtements 6505.90 4 525 0,02 0,11

Total 4 172 986 18,42 100,00

__________


